


Règlement de la Ville de Chapais 

ainsi que le Règlement de lotissement numéro 21-533 de la ville de Chopais», qui se 

lit comme suit 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

Le présent règlement s'intitule : 

« Règlement omnibus numéro 23-546 modifiant certaines dispositions du 

Règlement de zonage numéro 21-536, du Règlement de construction 

numéro 21-534 et du Règlement sur les permis et certificats et sur 

l'administration des règlements d'urbanisme numéro 21-535 ainsi que le 

Règlement de lotissement numéro 21-533 de la ville de Chapois». 

RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 21-534 

ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

Modification de l'article 5.1 cc Constructions inoccupées, dangereuses, 
inachevées, inutilisées ou incendiées» 

Un 5e paragraphe de l'article 7.4 « Destruction et reconstruction d'un 

bâtiment ou d'une construction dérogatoire protégée» est créé de la 

façon suivante 

« 5e nonobstant toute autre disposition prévue aux règlements 

d'urbanisme en vigueur, tout bâtiment accessoire peut être maintenu 

sur le terrain sans qu'il y ait de bâtiment principal pour une période 

maximale de deux (2) ans après que le bâtiment a été détruit par le feu 

ou toute autre cause.»

Modification de l'article 7.4 cc Destruction et reconstruction d'un bâtiment 
ou d'une construction dérogatoire protégée» 

Le 1er paragraphe du 2e alinéa de l'article 7.4 « Destruction et 

reconstruction d'un bâtiment ou d'une construction dérogatoire 

protégée» est supprimé et remplacé par ce qui suit 

« 1 ° le nouveau bâtiment principal doit être implanté de manière à 

réduire le plus possible le caractère dérogatoire de l'implantation du

bâtiment principal détruit, sans aggraver tout autre empiétement ou

rendre une distance d'implantation non conforme. 

Nonobstant ce qui précède, un bâtiment principal, y compris ses

constructions accessoires, attenantes ou intégrées, protégées par droits 

acquis en raison de son implantation dérogatoire en vertu de la 

réglementation de zonage, qui est devenu dangereux ou qui a perdu 

plus de 50 % de sa valeur portée au rôle d'évaluation à la suite d'un

sinistre, autre qu'une inondation, peut être reconstruit au même

emplacement, avec les mêmes dimensions, dans un délai de 12 mois à 

compter de la date du sinistre ou de la perte; JJ 
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